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Autoévaluation de la Première nation
L'autoévaluation de la Première nation est un outil visant à aider les Premières nations à analyser leur capacité à satisfaire aux critères d'accès du Fonds pour les logements du marché destinés aux Premières nations (FLMPN). 
 
Les critères d'accès qui déterminent l'admissibilité au FLMPN sont divisés en trois aspects, ou piliers, principaux : la gestion financière, la gouvernance et l'engagement communautaire et la demande de logements du marché. Chacun des trois piliers, soit la gestion financière, la gouvernance et l'engagement communautaire, repose sur des principes fondamentaux et il appartient à chaque Première nation de prouver qu'elle y souscrit. Ces critères sont fondés sur des principes plutôt que sur des règles. Ainsi, les Premières nations désireuses de démontrer leur compétence dans une catégorie particulière bénéficient d'une souplesse accrue. Le document intitulé « Critères d'accès » comprend une brève description des critères d'accès au FLMPN de même que des exemples de mise en valeur des compétences pour chaque catégorie. Il est possible de le télécharger sur notre site Web ou de le commander en composant le 1-866-582-2808.
 
L'autoévaluation posera à la Première nation une série de questions concernant chacun des principes fondamentaux des trois piliers. En réfléchissant sur chaque question, la Première nation sera en mesure de définir ses besoins et de déceler les écarts entre ses compétences et les exigences d'admissibilité. Ainsi, la Première nation disposera de meilleurs outils pour élaborer un plan et développer ses compétences dans une catégorie particulière.
 
Une Première nation qui a l'intention de passer au logement fondé sur le marché ou d'élargir l'accès à celui-ci et qui remplit une demande de participation au FLMPN pourrait également avoir accès à ses services de développement du potentiel, selon les ressources disponibles.Le Fonds établira l'admissibilité de la Première nation en évaluant les critères d'accès aux mesures d'amélioration du crédit.
 
1.         1er PILIER  - LA GESTION FINANCIÈRE
Principe fondamental
La Première nation possède des compétences en matière de gestion financière; ses antécédents indiquent qu'elle paie les montants qu'elle doit et que sa situation financière est adéquate.
N°
Catégorie
Principe à respecter
Autoévaluation
Possibilités de développement du potentiel
1.1
Méthodes de gestion et rapports financiers adéquats.
Les états financiers de la Première nation sont vérifiés régulièrement et l'opinion du vérificateur mandaté par la bande est émise sans réserve.
La Première nation détient-elle des états financiers vérifiés sans réserve pour les trois (3) dernières années au moins?
 
Si certaines questions ont incité le vérificateur à exprimer des réserves, la Première nation a-t-elle mis en place les mesures correctives recommandées par le vérificateur pour rectifier la situation?
1.         1er PILIER  - LA GESTION FINANCIÈRE (suite)
N°
Catégorie
Principe à respecter
Autoévaluation
Possibilités de développement du potentiel
La gestion des finances et des prêts a été confiée à des personnes qualifiées et (ou) accréditées.
Les responsables de la gestion des finances et des prêts sont-ils titulaires de titres de compétence pertinents (p. ex. CAFM, CA, CGA, CMA) et (ou) d'attestations d'études postsecondaires avec concentration en comptabilité et en finances? Ont-ils accumulé de l'expérience pertinente? 
 
Les fonctions de gestion des finances et des prêts ont-elles été confiées à une ou plusieurs personnes qui ont accumulé un minimum de trois (3) ans d'expérience de travail pertinente? 
 
Si ce n'est pas le cas, les fonctions de gestion des finances et des prêts ont-elles été confiées à un fournisseur de services externe (p. ex. un conseil tribal ou un cabinet comptable)? 
1.2
Situation financière adéquate
La Première nation gère son flux de trésorerie correctement et l'éventail de solutions de rechange dont elle dispose lui permet de faire face à ses obligations dans les délais prescrits.
Le dossier de crédit commercial de la Première nation (obtenu chez Equifax, D&B ou une source équivalente) prouve-t-il qu'elle a l'habitude de rembourser ses prêts?
 
Si ce n'est pas le cas, la Première nation peut-elle fournir des références et (ou) des reçus pour démontrer qu'elle a respecté ses obligations financières dans le passé? 
La Première nation fait preuve de souplesse financière.         
Les revenus autonomes de la Première nation (p. ex. les revenus sur lesquels elle exerce un certain contrôle ou un certain pouvoir discrétionnaire) représentent-ils 15 % de son revenu total? 
 
La Première nation dispose-t-elle d'un plan d'intervention financier (p. ex. un plan de gestion du risque d'illiquidité documenté) pour faire face à des arriérés importants dans son portefeuille de logements sans affecter sa santé financière globale? 
2.         2e PILIER — LA GOUVERNANCE
Principe fondamental
La Première nation fait preuve de bonne gouvernance et administre bien sa communauté, notamment en utilisant des procédés et des systèmes permanents pour appuyer l'engagement à long terme de cette dernière en matière de gestion du logement.
N°
Catégorie
Principe à respecter
Autoévaluation
Possibilités de développement du potentiel
2.1
Bonne gouvernance et administration adéquate de la collectivité.
Le leadership, les choix, les décisions, les politiques, la planification et les processus administratifs de la Première nation reflètent son respect des principes de responsabilité, de transparence, d'équité et de légitimité.
La communauté participe-t-elle régulièrement au développement des politiques de la Première nation?
 
Le cadre de gouvernance de la communauté (p. ex. la constitution, les politiques faisant l'objet de révisions régulières et (ou) les règlements) est-il bien documenté?
Dans cette Première nation, les responsabilités de leadership et d'administration sont-elles au moins réparties de façon limitée?
2.2
Développement et approbation d'une politique de logement favorisant les logements du marché.
Existence d'une politique du logement et (ou) de règlements de bande qui reflètent l'engagement de la Première nation envers la construction et la préservation d'unités de logement et encouragent les membres de la communauté à se prévaloir de l'accession à la propriété dans la réserve.
Y a-t-il une commission du logement et (ou) un service du logement dans cette Première nation?
 
La Première nation a-t-elle élaboré pour cette collectivité une politique d'accession à la propriété et (ou) un régime de location qui comprend des mesures de perception des arriérés? 
 
La Première nation révise-t-elle régulièrement sa politique du logement pour la garder conforme aux pratiques d'excellence? Si oui, le processus de révision comprend-il une consultation de la collectivité?  
2.3
Mise en application d'une gestion des logements efficace. 
Les politiques sont mises en place, les règlements sont mis à exécution et la Première nation (ou l'entité désignée par celle-ci, comme le conseil tribal, par exemple) est adéquatement dotée en personnel.         
Au cours de la dernière année, les politiques du logement ont-elles été appliquées efficacement, par exemple sous forme d'interventions concrètes pour percevoir les arriérés? Au cours des trois dernières années?  
 
La commission du logement et (ou) le service du logement (ou l'entité désignée par la Première nation pour s'acquitter de ces fonctions) est-elle dotée de personnel adéquat pour gérer efficacement le portefeuille de logements?
2.         2e PILIER — LA GOUVERNANCE (SUITE)
N°
Catégorie
Principe à respecter
Autoévaluation
Possibilités de développement du potentiel
2.4
La communauté recherche et préserve les logements de qualité.
La Première nation fait des efforts pour encourager et préserver le niveau de qualité du parc de logements de sa communauté.
Les logements bâtis dans la communauté (ou qui seront bâtis à partir de maintenant) sont-ils régis par des politiques et des règlements qui prévoient la mise en place d'un système qui vérifie que les logements sont bâtis sur des terrains appropriés; qu'ils sont (à tout le moins) conformes au code du bâtiment en vigueur; qu'ils sont inspectés par des professionnels qualifiés; et que l'assurance incendie est obligatoire?
2.5
Sécurité d'occupation, surtout en termes de logements du marché.
Il existe une certitude que le droit d'occupation d'une résidence détenu par son propriétaire est un droit cessible pendant et après la durée du prêt à l'habitation. De plus, un système de gestion des terres a été mis en place.
La Première nation utilise-t-elle un régime de gestion des terres centralisé et le met-elle à jour régulièrement?
 
Si ce n'est pas le cas, la Première nation offre-t-elle à ses membres un certain degré de certitude quant au droit d'occupation, au transfert de propriété, etc.?
3.         3e PILIER — ENGAGEMENT COMMUNAUTAIRE ET DEMANDE DE LOGEMENTS DU MARCHÉ
Principe fondamental
La communauté souhaite visiblement s'engager financièrement pour appuyer le logement fondé sur le marché et ses membres ont la volonté et les moyens d'accéder à la propriété et de payer les loyers du marché dans leur communauté.
N°
Catégorie
Principe à respecter
Autoévaluation
Possibilités de développement du potentiel
3.1
Engagement communautaire         
La communauté accepte que les membres qui sont en mesure d'effectuer les paiements nécessaires puissent devenir propriétaires. 
La Première nation s'engage-t-elle à respecter les obligations (financières et autres) qui découleront des relations d'affaires qu'elle développera avec les prêteurs et le Fonds? Adoptera-t-elle au moins une résolution qui confirme cet engagement?  
 
La Première nation appuie-t-elle l'accession à la propriété à l'aide de l'un des programmes suivants?  
 
-  la vente de logements qui appartiennent à la bande; 
-  la création et l'utilisation d'un fonds de crédit renouvelable réservé à l'accession à la propriété;
-  la présence dans la réserve d'au moins un programme de prêts à l'habitation d'une institution financière reconnue; 
-  les programmes de subvention de bande pour l'accession à la propriété.  
3.2
Demande des emprunteurs
Certains ménages ont exprimé un intérêt pour la construction, l'achat ou la rénovation d'une maison dans la communauté.
Y a-t-il un marché de revente dans cette Première nation?
 
La Première nation serait-elle en mesure de trouver un nouvel emprunteur capable d'assumer la responsabilité d'un prêt à l'habitation dans la collectivité?
3.3
Caractéristiques du marché
Cette catégorie n'est pas fondée sur les principes mais plutôt sur l'évaluation et l'analyse des attributs du marché.          
Le niveau d'emploi de la communauté est-il stable?
 
L'assise économique de la collectivité est-elle limitée ou y a-t-il une variété d'employeurs?
 
À quoi ressemblent les perspectives de développement économique de cette Première nation au cours des cinq (5) prochaines années?
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